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Hommage à Roger CAULET
M. Roger CAULET, qui nous a quitté, a grandement servi la commune de CALMONT au cours de sa vie.

Elu de 1977 à 2001, il a été maire de la commune de 1995 à 2001.

Pendant 24 ans, il a donné de son temps et mis ses compétences et son énergie au service des autres.
Durant ses différents mandats et notamment celui de maire, il aura initié et impulsé bon nombre de projets

qui ont permis d’améliorer et améliorent encore le quotidien des habitants de la Commune :

– l’enfouissement des réseaux secs, l’aménagement de la place de l’église et la création d’un parking
à Calmont,

– la construction de la maison du sport « club house » à Magrin,
– la construction du vestiaire au terrain de foot de Ceignac,
– l’agrandissement du dépôt communal à Ségonzac,
– l’aménagement du lotissement et logements HLM à la Gineste,
– l’agrandissement des salles des fêtes de Ceignac, Magrin et Milhac,
– la construction et l’agrandissement de l’école publique à Ceignac,
– la construction de la station d’épuration route d’Albespeyre,
– le suivi des travaux de voirie qui lui tenaient particulièrement à cœur,

– dès 1997, il s’est engagé pour l’obtention de l’échangeur complet à Montvert sur la future RN88 là où l’état ne
prévoyait qu’un demi-échangeur.

Soucieux de l’intérêt général, avec simplicité et humanité envers les gens qui l’ont côtoyé (élus, personnel commu-
nal, habitants), Roger CAULET a marqué de son empreinte la vie et l’histoire de notre commune.

Pour son engagement et son dévouement, il mérite toute notre gratitude et la reconnaissance de tous.

David MAZARS

EDITO DU
MAIRE

La Mairie
de Calmont
37, rue du Castelat
12450 CALMONT
Tel : 05.65.69.47.22
accueil@mairie-calmont.fr
www.mairie-calmont.fr

Horaires d’ouverture :

Du lundi au samedi
(sauf le mardi et le jeudi) 
de 9h à 12h

Du lundi au vendredi
de 14h à 17h

Permanences 
de M. le Maire :

Lundi de 14h à 17h

Vendredi de 9h à 12h

Contacts utiles
La Médiathèque Municipale

Tél. : 05.65.74.79.14
mediacalmont@gmail.com

•Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h 
•Vendredi de 15h à 18h
•Samedi de 9h30 à 12h30

 L’Agence Postale Communale
Tél. : 05.65.71.42.60

•Du lundi au vendredi de 9h à 12h
lapostecalmont@gmail.com 

La Déchetterie de La Primaube (Naujac)
Tél. : 06.79.91.15.70

•Lundi, mercredi, vendredi et samedi 
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30. 

 Les assistants sociaux du 
Conseil Départemental
Maison des Solidarités
Départementales du Pays
Ruthénois Lévézou Ségala
Tél. : 05 65 76 52 80

•Permanences sur rendez-vous.

 La Com. de Commune du Pays Ségali
Tél. : 05.65.69.27.43
accueil@payssegali.fr
www.payssegali.fr

 France Services Pays Ségali
cscps.franceservices@orange.fr
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.91.78

•Permanence le mercredi de 9h30 à
12h à la Médiathèque (Ceignac).

 Espace Emploi Formation 
eef.payssegali@gmail.com
Tél. : 05.65.72.31.04

•Permanence le 2e et 4e jeudi du mois
de 9h30 à 12h à la Médiathèque
(Ceignac).

 Point Info Seniors 
cscps.pis@orange.fr
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.84.72

 Services Enfance et Jeunesse 
du Pays Ségali

– Coordination des A.C.M.
(Accueil Collectif de Mineurs)
coordinationacm@payssegali.fr

– A.C.M. « Loulous et Terreurs »
acmloulousetterreurs@payssegali.fr

– R.P.E. (Relais Petite Enfance)
relaissud@payssegali.fr
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Vie
COMMUNALE

2023Le budget primitif
communal

– Les chiffres clefs du budget 2023
Budget global : 4972820, 75€

                                Fonctionnement                                                             Investissement

                                   2144389,12€                                                                 2828431,63€

Les dépenses 
de fonctionnement
(sur la base de 100 €)

Les budgets annexes

Quels projets d’investissement pour Calmont en 2023 ?
La section d’investissement s’équilibre à 2828431,63€. Voici les principales opérations d’équipement :

Le budget de l’Assainissement s’équilibre à 228516.97 € en section de fonctionnement et à 867359.07€ en section d’in-
vestissement avec un programme important de reprise des réseaux d’assainissement de Gardin à hauteur de 646400€.

- Le budget du CCAS s’équilibre en section de fonctionnement à 8780.58 €. S’ajoutent aux subventions habituelles, les
3  lignes suivantes : la Croix Rouge (500€ - soutien pour les victimes du tremblement de terre en Syrie et Turquie), le Se-
cours Populaire (300€ - aide alimentaire) et la protection civile (200€).

BÂTIMENTS COMMUNAUX / 287354€
Réfection charpente Salle des fêtes de Magrin,

réfection toiture vestiaire Le Plô, rénovation énergétique
de l’ancien presbytère et de l’école de Magrin

ACQUISITION DIVERS MATÉRIEL 
POUR LES SERVICES : 36000€

CADRE DE VIE / 975905€
Aménagement espace associatif Magrin, terrain

multi-sports Ceignac, aire de jeux Magrin, éclairage
et requalification du terrain de tennis Magrin

AMÉNAGEMENT SÉCURITAIRE / 330000€
Village de Lacassagne

VOIRIE ET RÉSEAUX / 276068€
Voirie, aménagement des lagunes Ceignac, réseau

pluvial Ségonzac, enfouissement réseaux secs Gardin,
extinction éclairage public, borne de recharge électrique

FIN DES MESURES
PPRT SOBEGAL / 26400€

Démolition maison des 
gardiens

PATRIMOINE / 55270 €
Basilique : restauration pièces d’orfèvrerie, cadrans

de l’horloge, bénitiers, porte d’entrée

Dépenses à caractère général
(énergie, entretien terrains et
bâtiments, assurance, etc.) : 22€

Charges de personnel : 28€

Charges de gestion courante (remboursement intérêt de la dette, indemnités élus, 
subventions aux associations, participation transports scolaires, etc.) : 10€

Amortissement : 2€

Virement à la section 
d’investissement : 38€

Les recettes 
de fonctionnement
(sur la base de 100 €)

Produit de gestion courante
(impôts, dotation État, revenus
des immeubles, attribution
compensation communauté
de communes, etc.) : 75€

Produits exceptionnels : 0,1€

Résultat de 
l’année 2022 : 24,9€
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Vie
COMMUNALE

Recensement et journée
défense et citoyenneté

➥Je dois faire les démarches en Mairie pour être recensé à compter de mon 16e anniver-
saire et jusqu’à la fin du 3e mois qui suit (il est très important de respecter ces délais).

➥Je serai alors convoqué pour la journée défense et citoyenneté vers 17 ans et 3 mois.
Cette journée est obligatoire pour une inscription à l'examen du permis de conduire.

Passage de relais au service administratif
Liliane Corp a débuté sa carrière à la Commune de Calmont fin 1996 pour un
remplacement d’agent d’entretien. En 1997, elle intègre le secrétariat de mai-
rie à hauteur de 18h hebdomadaire et passe à temps plein en 2006 à l’accueil
puis au poste de comptable en 2014.

Elle fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2023. 

La commune la remercie pour son implication et son sérieux tout au long de
ces années.

Bonne adaptation à Carole FAURE qui la remplace et qui occupait un poste
similaire à la Communauté de Communes Pays de Salars.

Épandage des boues

Nous produisons tous des eaux usées prove-
nant de nos éviers, lavabos, douches, WC,
lave-linge, lave-vaisselle…

Que vous soyez raccordés au réseau d’assai-
nissement collectif ou que vous possédiez
votre installation d’assainissement non col-
lectif, vos eaux usées sont épurées avant
d’être rejetées au milieu naturel. Le traite-
ment des eaux usées en station d’épuration
ou en système d’assainissement individuel
produit des boues. Chacun de nous peut
contribuer à la bonne qualité de ces boues
en veillant à la qualité des produits que
nous utilisons et en ne jetant pas n’im-
porte quoi dans les WC afin de ne pas
rendre ces boues impropres au recy-
clage.

La valorisation des boues sur les sta-
tions de traitement des eaux usées se
fait par épandage sur des terres agri-
coles car elles ont un potentiel agrono-
mique intéressant, sous réserve d’une
part que leurs compositions physico-
chimique le permettent et d’autre part
du volontarisme des agriculteurs qui
doivent être inscrits dans le plan
d’épandage communal.

La commune les remercie pour leur
démarche qui contribue à une ges-
tion à moindre coût des boues
(d’autres solutions existent mais
elles sont beaucoup plus oné-
reuses). Aussi, si des agriculteurs
sont intéressés pour intégrer le
plan d’épandage des boues,
merci de se faire connaître en
mairie.
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Médiathèque Municipale
Des milliers de ressources POUR TOUS à portée de clic !

Des ressources en ligne, accessibles à tout moment, de n’im-
porte où, en illimité !

➥Lire votre quotidien local (Midi Libre, La Dépêche et / ou Centre Presse), feuilleter des
magazines sportifs, people, d’actualité, de bricolage…

➥Découvrir une multitude de cours interactifs (soutien scolaire, loisirs, informatique
pour débutants, business, développement personnel, langues...)

➥Accéder à des services de vidéo à la demande, à la Philarmonie de Paris…

Vous êtes adhérent à la Médiathèque de Calmont* ? Profitez gratuitement de ce service
proposé par le Conseil Départemental et sa Médiathèque avec le soutien financier de
l'État.

https://mediatheque.aveyron.fr/ressources-en-ligne-tp

* Abonnement individuel de 5 € / an

Notre agenda culturel surwww.mairie-calmont.frrubrique Médiathèque
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Ce chantier a débuté en janvier et se terminera en
juin. Il comprend le renouvellement des réseaux
d’eau potable et d’eaux usées et la mise en confor-
mité des branchements privatifs.
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Vie
COMMUNALE

Extinction nocturne de l’éclairage public de 23 h à 6 h

Nouveauté à

Effective depuis le
début de l’année dans
les villages de Cal-
mont, Ceignac, Magrin
et Milhac, l’extinction
va être progressive-
ment généralisée dans
les hameaux.

Cette mesure permet
de limiter la consom-
mation d’énergie mais
aussi les nuisances lu-
mineuses.

Téléthon
2022 :4 363,40€ pourl’AssociationFrançaisecontre les Myopathies

Réfection des réseaux humides
au lotissement Gardin (Ceignac)

Des cours de claquettes animés par Dana CAVALERU, 
comédienne d’origine roumaine habitant à Ceignac
Tous les mardis à 17h15, les enfants de plus de 5  ans se retrouvent à la salle
des fêtes de Magrin pour claquetter.

N’hésitez pas à rejoindre le groupe !

A la rentrée de septembre, un 2e groupe sera constitué à la salle des fêtes
de Ceignac.

Contact : 06.38.04.31.93
dcavaleru@yahoo.com

Parole de citoyen
« Serait-il possible de plier les cartons avant de
les déposer dans la poubelle jaune?

Ce geste de 2 minutes chrono permettra aux voi-
sins de se délester aussi de leurs recyclables ! »

N.B. : les gros cartons doivent être quant à eux
déposés en déchetterie.

Magrin

©
A

do
be

S
to

ck
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Une entreprise de plomberie
à Ceignac

Jeux en Pays Ségali, 3e édition :
Kesako?

Cette manifestation réunira le samedi 2 sep-
tembre à Colombiès les 23 communes du

Pays Ségali sur une journée (et une soirée)
pour partager, dans le plus pur esprit les va-

leurs du sport.
● Quilles de huit (4 joueurs)
● Pétanque (2 doublettes)
● Belote (2 doublettes)
● VTT (maximum 4 participants par commune)
● Tir à l’arc (4 tireurs) débutants acceptés
● Tir à la corde (6 participants)
● Course d’orientation (Si possible)

Pour porter haut les couleurs de la commune, venez nombreux participer à
une épreuve ou simplement encourager.

Une restauration rapide sera proposée à midi. Le soir, après la remise des
médailles, un marché de producteurs vous régalera dans une ambiance mu-
sicale (groupe et disco-mobile) 

Pour vous inscrire en tant que compétiteur, merci de contacter la mairie
par mail accueil@mairie-calmont.fr
ou Eric Carrara au 06.79.15.35.37 avant le 31/05/2023

Vie
COMMUNALE

La location de véhicules 
et de matériels vous est proposée

par deux entrepreneurs 
de la Z.A. de Montvert

➥ En sus de l’activité de carrosserie et pein-
ture auto, Enzo Barragato s’est lancé en
début d’année dans la location de véhi-
cules.
(L’atelier d’Enzo - Tél. : 05.31.97.02.15)
www.carosserie-latelierdenzo.fr

➥ Quant à l’entreprise « Vivian LIGNON Pay-
sage », elle assure un service de location
de matériel tel que broyeur de végétaux,
taille-haie, mini-pelle, remorque…
(Tél. : 06.87.40.56.14)

Nicolas TROUCHE s’est
installé à Ceignac en
2018. Après un CAP
d’installateur thermique
à Réquista, il a travaillé
une quinzaine d’années
dans une entreprise de
Cassagnes.

Suite à 23 ans d’expé-
rience, son activité
comporte l’installation
de pompes à chaleur, de
chaudières à bois, à
bûches et à granulés.

Tous travaux de plomberie et de climatisation font aussi partie de son tra-
vail.

Cet entrepreneur a les qualifications QUALIPAC (pompe à chaleur), QUALI-
BOIS (chauffage à bois) et RGE (chaudière à gaz). Son atelier se situe à La-
cassagne.

Pour le contacter : 06-07-03-64-26 ou par mail : nicolastrouche@orange.fr

Portr
ait

Enfance

ET JEUNESSE

6 I Le magazine d’information de la Mairie de Calmont

Le CME
(Conseil Municipal

des Enfants), nos activités

Les enfants élus sont allés à l’ESAT de Cei-
gnac le 15 Mars pour remercier les travail-
leurs et voir les mangeoires à oiseaux et
maisons à hérissons.

Cela faisait partie d’un projet élaboré en réu-
nion du conseil à la Médiathèque.

Après avoir réalisé des plans, le responsable
menuiserie de l’ESAT a été contacté et a ac-
cepté de réaliser ces objets.

Ce mercredi fut un moment de partage et de
communication très apprécié par le person-
nel, les enfants et les parents accompagna-
teurs.

D’autres projets sont prévus : soirées DVD,
boum, chasse aux œufs
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Enfance

ET JEUNESSE À Ceignac

École publique LA NAUZE

École Marie-Émilie

Les élèves, dans le cadre de l’aména-
gement du patio de l’école, ont rencon-
tré les travailleurs de la menuiserie de
l’ESAT à l’école et sur leur lieu de tra-
vail. A leurs côtés, ils apprennent que
les différences peuvent aussi être
source de richesses. Cette ouverture
vers l’autre se poursuivra avec une
sensibilisation au handicap en parte-
nariat avec HandiSport sous la forme
d’ateliers pratiques et sportifs afin de
mettre les élèves en situation de han-
dicap sensoriel ou moteur.

En fin d’année, les élèves mettront à
l’épreuve leurs compétences en ma-
tière du code de la route puisqu’ ils
évolueront sous le regard bienveillant
des bénévoles de la MAIF au circuit de
prévention routière dans les rues de
Ceignac.

À Magrin
A l’école de Magrin, les projets ne manquent pas en ce début
d’année : les enfants poursuivent le travail sur la forêt, ils s’es-
sayent à la création de poèmes pour le printemps des poètes,
participent à des ateliers conte et pantomime ou encore dessin.
Les sorties sont également au rendez-vous : à la médiathèque
de Ceignac, aux spectacles « le trio désencadré » et « l’ours et
la louve » et au cinéma pour les projections « école et cinéma ».

A l’occasion de la journée déguisée, princesses, super-héros,
animaux et autres personnages en tout genre ont animé l’école
d’une ambiance festive.

De nombreux spectateurs étaient présents vendredi 17 février 2023 à la salle des fêtes
pour applaudir les élèves de l’école Marie-Emilie. Après deux semaines d’ateliers riches
et intenses avec l’intervenant Mathieu Salles, les différentes classes ont pu présenter un
spectacle musical original.

Les élèves ont défilé dans Ceignac pour fêter Carnaval. Des sirènes, des pirates, des pê-
cheurs... tous déguisés dans le thème de l’année “l’eau”.

Les élèves du primaire ont pu bénéficier d’une intervention du CPIE sur l’eau domestique
et se rendre à la station d’épuration de Bénéchou pour continuer d’approfondir leurs
découvertes.

Les élèves de l’école visitant l’E.S.A.T.

Visite de la station d’épuration de Bénéchou.
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Les services ADMR sont présents pour toutes aides à la personne (personnes âgées, handicapées, en
perte d’autonomie, ménage ou garde d’enfant à domicile, …). Des bénévoles sont sur le terrain pour

pallier à la solitude et viennent au domicile des personnes seules. Deux référentes ADMR de la
commune (Mmes Elisabeth DE RIVOIRE et Nadine CANAC) sont à votre disposition pour toutes

demandes ou conseils sur des situations liées à l’autonomie ou autre. N’hésitez pas à contacter
le secrétariat de l’ADMR (tél. : 05.65.42.71.98).

La fédération ADMR de l’Aveyron
(tél. : 05.65.77.22. 22) c’est aussi :

– Le café des aidants : échanger son expérience avec d’autres aidants.

– Formation des aidants : mieux connaître son rôle d’aidant et le vivre plus sereinement.

Les
ASSOCIATIO

NS

ADMR Brienne et Viaur
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Prochaine fête des plantes
samedi 3 et dimanche 4 juin

L’Animation par les Comités de la Commune

À CEIGNAC

Les nouveautés cette année :  une exposition des
artistes voisins, une autre sur le thème des fleurs
ouverte à tous les artistes en herbe. Le dimanche
comme l’an passé, la ferme aux canards sera là
pour restaurer les gourmands. Pour tous rensei-
gnements lafetedesplantes.calmont@gmail.com
ou sur facebook : fête des plantes de Calmont de
Plancatge.

Réuni le 3 février dernier pour son assemblée géné-
rale, le comité d’animation a souhaité la bienvenue
à de nouveaux membres. L’année écoulée, malgré
l’absence du réveillon de la Saint Sylvestre, a été
marquée par une affluence de visiteurs et d’am-
biance réjouissante lors de la fête votive du mois
d’août. Année exceptionnelle après des mois de sa-
gesse imposés, traduisant une envie grandissante
pour tous de retrouvailles et de partage de moments
agréables. Les projets arrêtés partiellement pour
2023 sont le renouvellement de la fête votive dans
un même esprit les 18/19 et 20 août, ainsi qu’une
soirée RUGBY avec grand écran pour l’ouverture de
la coupe du monde (restauration prévue). L’équipe
vous remercie pour votre fidélité et votre soutien.

À MAGRIN pour 3 jours de festivités
les 7/8/9 juillet !
Un programme remanié par le Comité d'animation pour
coller aux attentes des habitants de la cité !

– Vendredi dès 19h : soirée pique-nique-zik sur la
place du village aux sons de la Sourdoreille.

– Samedi à partir de 17h30 : escape game
géant dans les rues du village suivi d’une
soirée festive avec La CaRRioLe (20h),
Demi Citron (21h30) et La Déryves (23h30) ! (Sur
réservation, repas cochon braisé et Truffade aux 
saveurs de l’Aubrac)

– Dimanche : en partenariat avec le sport quilles Magrin Parlan, 
déjeuner à partir de 8h (charcuterie, tripous ou tête de veau, dessert).

Nous vous attendons aussi nombreux que l’an passé !

À MILHAC
La Milhacoise s’est retrouvée le 19/02 pour son banquet an-
nuel au Cabaret à la Ferme « Les Folies Fermières » dans le
Tarn, très belle journée gourmande et de spectacle. Le Quine
de Pâques à Ceignac a eu un franc succès. RDV est donné le
24 juin à partir de 20H à la salle des fêtes Milhac pour renouer
avec la tradition de la St Jean. Le groupe LOL animera la soirée
et une restauration rapide sera proposée. Nous vous attendons
jeunes, moins jeunes, en famille pour un moment 
convivial (entrée gratuite). Sans oublier notre fête 
qui aura lieu le 3e WE de septembre.

Groupe aux “Folies Fermières”.

Scannezce QR codepour accéderfacilement à notresite internet
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L’Association Musiques
et Danses d’Antan

propose des
cours de danses

traditionnelles sui-
vis de soirées dansantes,

de 20h à 23h30, un vendredi
sur deux à la salle des fêtes de

Magrin. L’animation est assurée par
3accordéonistes et 2 cabrettaïres.

Durant l’année, des soirées spéciales sont orga-
nisées autour d’un apéritif dinatoire, de la dégus-
tation de rissoles, du vin nouveau…Elles
permettent aux participants de partager des mo-
ments d’amitié dans une grande convivialité.

Les
ASSOCIATIO

NS

Association Musiques et Danses d’antan
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Salut Champion!
Yo, Andros, le mercredi 15 février, un grain de sable
est venu t’empêcher de respirer, toi qui respirais la
vie, un grain de sable est venu arrêter ton cœur, si
bon, si aimant, un grain de sable est venu éteindre
ton visage, si joyeux, si souriant.

La Fanny de Ceignac vient de perdre une clé de
voûte, un pilier. Ce club de pétanque, c’est toi ! Au

début des années 80, avec ton frère Franck, ta sœur Annick et ton papa Gil-
bert, vous attendiez avec impatience que le terrain de boules du lotissement
Gardin soit éclairé pour partir jouer avec les voisins. Pendant ce temps, ta
maman Solange s’occupait de ta petite sœur Nancy. De là est né le club de
la Fanny et toute la famille s’est investie dans le club. Quelques années plus
tard, tu prenais les rênes du club en tant que Président puis secrétaire
jusqu’à ce jour.

Ton amour pour le bénévolat était sans faille, tu aimais organiser, animer,
proposer, tu aimais le contact humain, rigoler, t’amuser et tu ne t’agaçais ja-
mais. Il suffit de voir le jour de tes obsèques le millier de personnes venu te
rendre un dernier hommage et t’applaudir pour comprendre, Lionel, que tu
fais partie des grands. Nous pensons très fort à Valou, Victor, Sarah, Gilbert,
Solange, Francky, Annick et Nancy. 

Yo, Andros, MERCI pour ce que tu as été, tu resteras toujours dans notre
cœur. Salut « le pet en cœur » comme tu aimais tant à nous le dire, salut
l’ami, salut Champion !

Sport Quilles MAGRIN PARLAN: 60 ans
C’est un évènement fixé au samedi 16 septembre
2023, à partir de 16 h, pour tous ceux et celles qui
ont porté un jour son maillot ou qui ont contribué,
à des titres divers, à le faire vivre et à forger une ré-
putation que beaucoup lui envient. Cette journée de retrouvailles au-
tour d’une histoire partagée, s’adresse sans distinction aux licenciés
actuels, anciens licenciés, élus et dirigeants, sponsors institutionnels
et bénévoles de l’édition des championnats de France 2021, que nous
n’avons pas encore eu l’occasion de remercier pour leur aide pré-
cieuse. Nous comptons sur eux pour réserver cette date et marquer
d’une pierre blanche cet anniversaire. D’ici là, diverses manifestations
ponctueront la saison, dont vous trouverez l’agenda en dernière
page.

Contacts : David Labit 06.82.32.17.29
Jocelyne Regourd : 06.86.90.06.23

Serge, notre Président
nous a quittés un soir de
danses le vendredi
31  mars 2023.

Adhérent dans cette as-
sociation depuis une
vingtaine d’années, il en
était le Président depuis
Septembre 2018.

Tous les membres de
l’Association et les
Musiciens le remercient
de son dévouement et

ont une pensée pour Eliette, ses enfants, ses petits-enfants, dans ces
moments difficiles.

Notre école de quilles au Challenge National 2022.
À gauche : Adam et Simon Champions en poussins.
À droite : Cassandre et Louane Troisièmes en poussines.

   La Fanny de CEIGNAC
Le club de la Fanny de CEIGNAC, affilié depuis
cette année au Comité départemental de Sport
Adapté de l'Aveyron, annonce un beau pro-
gramme.

Les concours de pétanque en 3 parties sont 
ouverts à tous les mercredis à partir du 7 juin
2023 à 20h. N'hésitez pas à nous rejoindre.

Facebook : pétanque La Fanny de Ceignac
email : lafannyceignac@gmail.com

Équipe Sport
Adapté.

©
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Le 24 Septembre 2023, le club de vélo de Cal-
mont organise un enduro VTT faisant
partie du Challenge Enduros Tour (cham-

pionnat d’Occitanie). Au programme des
compétiteurs, 6 spéciales chronométrées dans les
pentes de Magrin et de Comps-la-Grand-Ville. Des
zones spectateurs sont accessibles à pied pour
profiter des plus beaux passages. Un spectacle as-
suré par plus de 200  enduristes, dont les tops pi-
lotes d’Occitanie, le tout organisé par les licenciés
du club et des bénévoles motivés pour rendre cet
événement possible. À bientôt.

Pour tout renseignement merci de nous contacter
via Facebook.

Les
ASSOCIATIO

NS

Un enduro VTT au club de 
Calmont Sports Nature

La Fédération Française de Tennis vient d’honorer
le club par le renouvellement de son label Sport-
Santé. 

Depuis 5 ans Nicolas Grillat permet à des personnes
atteintes de pathologies chroniques une reprise
d’activité en douceur et un maintien du lien social.

Cette reprise contribue à améliorer l’état de santé
et prévenir l’aggravation et/ou la récidive de ces
maladies chroniques en luttant contre l’inactivité
physique. Elle permet ainsi de gagner des années
de vie en bonne santé.

Depuis le 1er mars 2017, les médecins sont habilités
à prescrire des activités physisques aux patients
souffrant d’une affection longue durée. La  prescrip-
tion du sport santé sur ordonnance est une réalité.

Pour plus de renseignements, contactez-nous par
mail à tennisclubroutedargent@gmail.com
ou Nicolas au 06.80.43.96.18.

Le « tennis santé »: 
une activité accessible à tous

Ces derniers mois, une intense activité a régné au sein du club qui regroupe
désormais 130 adhérents. 

En janvier : quine et repas de début d’année ; en février, diaporama des photos
des voyages et rissoles ainsi que 4 jours passés au carnaval de Nice, à Mo-
naco et à Menton.

En mars : soirée-spectacle à la comédie musicale « Je veux t’aimer » à Tou-
louse ; journée à Narbonne aux « Grands Buffets » ; après-midi théâtre.
Concours départemental de belote, journée « souvenir » et soirée « soupe
au fromage », en avril. Mai a vu le concours des Dicos d’Or. 

Et toujours bien d’autres activités à venir ! 

Contact : 06.83.08.40.51 ou 06.83.27.32.68

Club des Bons VivantsMandala Yoga

Mandala Yoga et ses deux professeurs Marie-
Claude Germane et Christine Atheyne ont proposé
en plus de quatre cours hebdomadaires trois ate-
liers sur la méditation, le yoga nidra: « je lâche
tout » et la lithothérapie. Six sont annoncés sur : les
chakras, la détox, le pranayama (souffle de vie), le
dessin intuitif, la sophrodanse et le féminin sacré…

L’année se terminera avec une pratique et un
pique-nique dans la nature, avant de nous re-
trouver fin août pour notre assemblée générale.

Rappel : nous sommes actuellement 40 adhé-
rents ; les inscriptions en cours d’année sont ac-
ceptées. Venez faire l’expérience des bienfaits 
inestimables du Yoga...

Paulette Laur 06.84.30.20.12 
ou Corine Lafarge 06.14.87.30.20
ou mandalayoga12@gmail.com

Les licenciés et bénévoles lors
de l’édition 2022 à la salle des
fêtes de Magrin.
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MAGRIN : De la dépendance de Bonnecombe 
au rattachement à Calmont
Texte de Roger Maviel - octobre 2013 
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Le village de Magrin, de création très ancienne, certainement depuis la colonisation romaine, tire son
nom de Magrinus ou Magrinium. Dès la création de l’abbaye de Bonnecombe, vers la seconde moitié
du XIIe siècle, l’église de Magrin est donnée dès 1172 à cette dernière. Les familles de Calmont, d’Ar-
pajon, de Begon de Raymond, de Bornazel ont des possessions dans la paroisse. Quelques années
plus tard, vers 1200 Deodat de Canac curé de Magrin, est chargé des affaires de la grange de Lafon
par les religieux de Bonnecombe, en échange, il reçoit de quoi se chausser et de quoi se vêtir.

En 1317 Arnaud baron de Landorre, à son
tour, donne à l’abbaye de Bonnecombe « le
pré de la fontaine de Magrin ». C’est de
cette époque que datent les peintures qui
ornent une des chapelles de l’église. Ces
peintures représentent une mise au tom-
beau et un Christ de pitié. Elles ont été dé-
couvertes sous une couche de plâtre en
1925. Après restauration, elles furent ins-
crites également à l’inventaire des monu-
ments historiques.

La paroisse de Magrin formée des villages
de Magrin, Parlan, des hameaux d’Albinet,
Aubin, Garounelle, Cureboursot et du Clot,
compte 76 feux en 1341, en 1461 elle n’en
compte plus que 52, dont 38 à Magrin et 6 à
Parlan. De nombreux habitants ont quitté le
village dès le début du siècle, certains partis
vers le diocèse d’Albi, cédant leurs posses-
sions, comme Jean de Lacalm qui en 1424
vend sa maison à Guy Blanchier pour 14
moutons d’or et un jardin à Raymond Vi-
guier pour 6 moutons d’or.

En 1440, alors que les grandes compagnies
dévastent le pays, le 19 mars, les habitants
de Magrin, réunis sur la place du village, en
présence du représentant de l’abbaye de
Bonnecombe et de celui du baron d’Arpajon,
désignent Déodat Barguès et Antoine Gre-
fuelle comme « sindics » de la commmu-

nauté, ces derniers auront pour tâche de faire
fortifier le village et d’organiser le guet. Ils détien-
dront également les clés de l’entrée. Les travaux
ont lieu vers 1450, et un four est également bâti à
l’occasion. Ces fortifications subsisteront pendant
quelques siècles. En 1720 on monte encore la garde
à l’entrée du village, une hallebarde est à la dispo-
sition du guetteur, mais pas uniquement, le curé en
sait quelque chose lui qui au mois de juillet 1721 se
fait menacer par un paroissien irascible, ayant re-
fusé de lui délivrer un certificat de circulation pour
un de ses fils, certificat obligatoire en cette période
où la peste venait de sévir l’année précédente.

Jusqu’à la révolution, l’abbaye de Bonnecombe
exerce sa seigneurie sur la paroisse. Elle perçoit
des revenus, mais elle procède également à la dis-
tribution de l’aumône. C’est ainsi que chaque année
à Pâques et à Noël, toutes les femmes, filles et gar-

çons de la paroisse reçoivent une aumône en na-
ture, celle-ci est de onze charretées de seigle pour
chacun des bénéficiaires, lorsque la disette n’est
pas trop menaçante, comme en 1749 la part de cha-
cun fut réduite, les excédents vendus, le produit de
la vente permit la fonte d’une nouvelle cloche.
Celle-ci fut bénie le 30 novembre 1749 par Antoine
Gary, curé de Magrin.

A la révolution, une éphémère commune voit le
jour, le maire en est Antoine Marty, forgeron. Cette
commune ne durera que quelques années, elle
sera rattachée à Ceignac qui restera le chef-lieu de
la commune jusqu’en 1832, date à laquelle la
commune actuelle de Calmont prendra sa forme
définitive.

Association « le Plancatge » Calmont

Dans l’église, une statue de la Vierge à
l’enfant, en bois, datant du XIIIe siècle,
restaurée en 1961, elle figure à l’inventaire
des monuments historiques.

On peut voir, au-dessus de la porte de l’église, la statue d’Astorg de
Cénaret, abbé de Bonnecombe de 1439 à 1457.

ROGER MAVIEL - Passionné par l’histoire de sa commune, il consacra de nombreuses heures à
consulter des archives, toujours à l’affut de la moindre information concernant le village où il ré-
sidait. Aujourd’hui Roger Maviel n’est plus, mais il nous a laissé quelques écrits que nous avons
le plaisir de partager avec vous.
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17 Naissances
10 Fév.        Maël TOURLAN, Ceignac
26 Fév.        Noah BOUTONNET, Ceignac
21 Mars      Mayla CABOT, Ceignac
05 Avril       Clovis COLOMB, Magrin
25 Avril      Léia JEAN, Ceignac
04 Mai        Agathe HYGONNET, 
                   Lacassagne
12 Juin      Emia TEYSSEDRE, 
                   Lacassagne
25 Juin       Lyse RIGAL, Lacassagne
29 Juin      Léa ARNAUD GABINAU,
                   Magrin
03 Juil.      Sacha COUFFIGNAL, Ceignac
05 Juil.      Alba COCCO, Aubin
07 Nov.      Loéna MAVANDE, Ceignac
15 Nov.      Ambre TOUIHARI, Ceignac
04 Déc.      Malone MOULY, 
                   Lacassagne
08 Déc.       Juline ARTUS, Garounelle
21 Déc.      Adèle BOUCHER, 
                   Les Espinards
23 Déc.      Marius BOUTONNET, Le Plô

18 Décès
11 Janvi.    Norbert ARLABOSSE,
                   76 ans, Ceignac
11 Janv.     Michel REY, 68 ans, 
                   St Urbain
20 janv.      Raymond FUGIT, 89 ans,
                   Ceignac
07 Fév.       Henri CANCE, 90 ans, 
                   La Carrière

10 Fév.      Léa DELMAS, veuve BRUGIER,
                    90 ans, Lacassagne
15 Fév.      Anne SELBONNE, veuve
                 LE PARC, 81 ans, Ceignac
02 Mars    Roger LANDEZ, 94 ans,
                 Milhac
24 Mars    Lucien REY, 87 ans, 
                 Prévinquières
29 Avril     Lucienne REY, veuve 
                 BRUGIER, 95 ans, Ceignac
02 Mai      Paul LACOMBE, 89 ans,
                 Prévinquières
05 Mai       Marie RABAUD, 97 ans, Ceignac
08 Mai       Renée CABOT, veuve
                 CANEL, 89 ans, Ceignac
06 Juin     Paulette BOISSE, 99 ans,
                 Ceignac
15 Juin     Alain COURNÈDE, 75 ans,
                 Calmont
20 Juin     Louis BOUDOU, 90 ans,
                 Ceignac
30 Oct.      Renée LAYSSAC, 95 ans,
                 Ceignac
29 Nov.     Annette ROUGER, 92 ans,
                 Ceignac
30 Déc.      Roger CAULET, 90 ans, 
                 La Crouzette
Il faut ajouter 29 personnes décédées
dans les établissements de soins de la
commune, domiciliées à l’extérieur de
la Commune :
– 15 Décès à l’EHPAD « Ste Marthe »

de Ceignac,
– 14 Décès au Centre de suite et de

réadaptation « Les Tilleuls »

DÉMOGRAPHIE
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3 juin : Challenge Francis Enjalbert des
écoles de quilles – SQMP (Sport

Quilles Magrin Parlan)

9 juin :  Concours Amical 
– SQMP

17 juin : Finale départementale par
équipes des écoles de quilles – SQMP

24 juin : Feu de la St Jean
– La Milhacoise

8 juillet (10h30) : Lectures aux tout-
petits – Médiathèque - Ceignac

2 septembre : Jeux en Pays Ségali
- Colombiès

8 septembre : Retransmission de
l’ouverture de la Coupe du Monde de
Rugby - Salle des Fêtes de Ceignac

16 septembre: Fête des 60 ans du club
– SQMP

Agenda
24 septembre : Enduro VTT – Calmont

Sports Nature

24 septembre : Trail des Plancatges
– APEL Marie-Emilie - Ceignac

21 octobre (10h30) : Lectures aux 
tout-petits – Médiathèque - Ceignac

5 Novembre à partir de 09h30: Bourse
aux jouets – APEL Marie-Emilie 
– Salle des fêtes de Ceignac

25 Novembre à 14h – Quine de l'école
– APEL Marie-Emilie 
– Salle des fêtes de Ceignac

Les fêtes de village :
 3 & 4 juin : à Calmont (Fête des

Plantes)

 7, 8 & 9 juillet à Magrin

 18, 19 & 20 août à Ceignac

 15, 16 & 17 septembre à Milhac

4 Mariages
30 Avril
Claire SALEIL et 
Mathieu BOUSQUET, La Regourdie

23 Juil.
Cécile ARNAL et 
Grégory RAYNAL, Le Cap des Cans

23 Juil.     
Brigitte MAJOULET et 
Laurent JORDY, Lacassagne

24 Sept.
Camille DELAGNE et 
Arthur MENAGER, Lacassagne

Retrouvez 
les actualités de
votre Commune sur
www.mairie-calmont.fr
Réalisation : Mairie de Calmont
Tél. : 05.65.69.47.22
E-Mail : accueil@mairie-calmont.fr
Site : www.mairie-calmont.fr
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